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Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Rapport de la CLECT du 29 novembre 2023 approuvé à 

l’unanimité des membres 

 

Evaluation de l’AC de la ville de Vienne à l’occasion de la fin du 

service commun Archives entre Vienne Condrieu Agglomération 

et la ville de Vienne 
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1/ Contexte :  

En 2010, ViennAgglo et la Ville de Vienne ont souhaité mutualiser leurs moyens en termes de service 

d’archives. Un service commun d’archives a alors été créé, porté conjointement par les deux collectivités via 

une convention de mutualisation. 

La Ville de Vienne mettait à disposition de l’Agglo son service Archives composé de trois agents et l’Agglo 

mettait à disposition de la ville un responsable archiviste, les agents intervenant pour le compte des 2 

collectivités selon les nécessités du service.  

La convention de mutualisation prévoyait que chaque collectivité remboursait à l’autre 50% du coût des 

agents (la ville remboursait 50% du coût du responsable archive à l’Agglo et l’Agglo remboursait 50% du coût 

des 3 agents de la ville). 

En 2016, afin de se conformer aux dispositions de la Loi NOTRe du 7 août 2015, il a été décidé que le service 

commun d’archives serait désormais porté par l’Agglo ce qui a impliqué le transfert des agents de la ville de 

Vienne. 

Une CLECT a été organisée le 1er avril 2016 afin d’impacter sur l’AC de la commune les charges transférées 

liées à ce service. Le rapport a été approuvé par délibérations (Agglo + Ville).  

En début d’année 2023, l’Agglo et la Ville ont décidé, d’un commun accord, de mettre fin à ce service 

commun qui ne fonctionne pas vraiment. La fin du service commun intervient au 31 décembre 2023. 

C’est dans ce cadre que la CLECT se réunit le 29 novembre 2023 afin d’évaluer les charges transférées et 

l’impact sur l’attribution de compensation de la ville de Vienne. 

 

2/ Réunion de la CLECT et attribution de compensation 

La mission générale de la CLECT est d'évaluer pour chaque commune les charges liées à des transferts de 
compétences ou modification de compétences des communes vers la Communauté d’Agglomération. 
 
La CLECT doit élaborer un rapport portant évaluation des charges transférées lors de tout transfert de 
compétences ou de création de services communs sur la base d’une méthodologie précise définie dans le 
Code Général des Impôts.  
 
La CLECT procède à une évaluation des charges transférées afin que l’EPCI et ses communes membres 
puissent déterminer le montant de l’AC. 
 
Ainsi l’article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts prévoit que les « dépenses de fonctionnement, 
non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur coût réel dans les budgets communaux lors de l'exercice 
précédant le transfert de compétences ou d'après leur coût réel dans les comptes administratifs des exercices 
précédants ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est déterminée par la commission ».  
 
L’attribution de compensation vise à assurer la neutralité budgétaire du passage à la fiscalité professionnelle 

unique ainsi que lors de tout transfert de compétence tant pour les communes membres que pour la 

Communauté d’agglomération. 
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3/Service concerné 

En 2016 à la création du service commun, les charges ont été évaluées comme suit par la CLECT du 1er avril 

2016 : 

 la CLECT a entériné le principe de retenir comme charges transférées pour la ville la moitié du coût 

des 3 agents du service commun d’archives au titre de 2015 ainsi que la moitié du coût du 

responsable de service au titre 2015, 

 

 Elle a ainsi adopté purement et simplement les mêmes modalités que celles mises en place dans la 

convention de mutualisation. A noter que chaque collectivité a conservé ses locaux et qu’il n’y a pas 

eu de mise à disposition du bâtiment. 

Les charges transférées ont donc été évaluées comme suit : 

  Salaire brut + charges sociales + autres 

charges de ressources humaines (COS, 

visite médicale, assurances, formation) 

Agents transférés de la ville 

de Vienne 

Adjoint d’animation principal 

1ère classe 

37 553,26 

Adjoint technique 1ère classe 32 015,71 

Adjoint administratif 1ère 

classe 

34 574,41 

Agents ViennAgglo Attaché de conservation du 

patrimoine 

38 762,49 

Total charges de personnel du service commun d’archives 142 905,87 

Charges transférées de la ville de Vienne (coût des 4 

agents/2) 

 

71 453 € 
 

La convention de mutualisation associée à ce service commun prévoyait la possibilité pour les parties de 

résilier d’un commun accord cette convention, les parties devant se rapprocher pour évaluer les modalités 

de sortie de la convention et notamment les modalités de retour des personnels et la détermination des 

montants et éventuels remboursements. 

Début 2023, il a été laissé aux 3 agents de l’Agglo la totale liberté de choisir de rester à l’Agglo ou de retourner 

à la ville de Vienne, compte tenu de l’intérêt professionnel que présente le fonds historique des archives 

viennoises. C’est cette deuxième option qui a été choisie par les 3 agents. 

Ainsi, à ce jour, les charges salariales actualisées sont les suivantes :  

 Masse salariale (dont CV et TR) Autres (CNAS, VM, 
assurance...) 

TOTAL 

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

43 696,20 € 526,38 € 44 222,58 € 

Adjoint technique 
principal 2ème classe 

35 505,48 € 491,37 € 35 996,85 € 

Adjoint d’animation 
principal 1ère classe 

47 718,86 € 545,66 € 48 264,52 € 

TOTAL 126 920,54 € 1 563,41 € 128 483,95 € 
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Ainsi, la fin du service commun archives conduirait à compenser intégralement le montant déterminé ci-

dessus arrondi à 128 484 € et de recréditer l’attribution de compensation de la ville de Vienne du dit 

montant. 

 

Cependant, l’Agglo doit reconstituer un service d’archives avec notamment le recrutement d’une 

responsable pour un montant annuel estimé à 45 000 €. 

 

En prenant en compte ces deux éléments, il est proposé de fixer le montant à restituer à la ville de Vienne 

dans le cadre de la fin du service commun à 83 484 € (128 484 € - 45 000 €). 

 

Cela apparaît d’autant plus équitable pour les 2 collectivités que ce montant correspond quasiment à la 

répartition de l’activité des agents qui est dans les faits 1/3 Agglo, 2/3 ville. 

 

Par conséquent il est proposé à la CLECT d’évaluer financièrement la fin du service commun comme suit : 

 

  Masse salariale (dont CV et TR) et autres 

(CNAS, VM, assurance...) 

Agents qui retournent à la 

ville de Vienne 

Adjoint administratif principal 

1ère classe 

44 222,58 € 

Adjoint technique principal 

2ème classe 

35 996,85 € 

Adjoint d’animation principal 

1ère classe 

48 264,52 € 

TOTAL arrondi  128 484 € 

Agent Agglo  Responsable service archives - 45 000 € 

Total charges de personnel transféré à la ville de Vienne 83 484 € 

 

 

4/Synthèse de l’évaluation 

 Montant restitué sur l’attribution de compensation 

VIENNE 83 484 € 

 

 

5/Synthèse de l’attribution de compensation année 2024 et suivantes 

Sur la base de cette estimation, la CLECT valide le montant de l’attribution de compensation de la ville de 

Vienne pour l’année 2024 et les années suivantes. L’attribution de compensation versée par Vienne Condrieu 

Agglomération à la ville de Vienne sera de : 

 

 AC année 2023 pour mémoire Fin service commun archives AC 2024 

VIENNE 4 743 776 € + 83 484 € 4 827 260 € 
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La CLECT de Vienne Condrieu Agglomération réunie le mercredi 29 novembre 2023 a validé l’évaluation 

financière de la fin du service commun archives et les charges transférées qui y sont liées. 

 

Le présent rapport de la CLECT et le montant révisé de l’Attribution de compensation sera soumis à 

l’approbation du conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers. Il appartiendra ensuite au 

conseil municipal de la ville de Vienne d’approuver le rapport de la CLECT et le montant révisé de l’Attribution 

de compensation. 

 


